
Ref. formation 202310187388

CS AMAP

Financement

Formation professionnelle continue
Non conventionnée / sans dispositif

Organisme responsable et
contact

CREPS DE BORDEAUX-
AQUITAINE
JARCZYNKA Emilie
05.56.84.66.60
emilie.jarczynka@creps-bordeaux.fr

Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Jeune de moins de 26 ans
Personne handicapée
Salarié(e)
Actif(ve) non salarié(e)

Sélection :

Dossier
Entretien

Niveau d'entrée requis :

Niveau 4 : Baccalauréat (Niveau 4
européen)

Conditions d'accès :

Pour accéder à la formation CS AMAP les
étapes sont les suivantes : 1 - Conditions
d’éligibilité à l’entrée en formation (Exigence
préalables à l’entrée en formation). Être une
personne majeure Titulaire d’un BP JEPS, DE
JEPS ou DES JEPS ou en cours de formation
Être à jour de sa carte professionnelle Cette
étape correspond à la saisie de votre dossier
d'inscription en ligne et la transmission des
pièces.

Prérequis pédagogiques :

Non renseigné

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Non

Objectif de la formation

Ce certificat atteste des compétences de l’éducateur sportif à assurer, en autonomie pédagogique, la conduite de cycles d’animation :
concourant au maintien de l’autonomie et de la qualité de vie des personnes en augmentant le temps d'activité physique et en limitant les
temps d'activité secondaire au quotidien, participant à la prise en charge de groupes de personnes présentant des pathologies chroniques
dans le cadre d'un dispositif de prescription de l'activité physique et/ou sportive. Les enjeux : • développer des ressources territoriales sport
santé bien être, • faciliter la mise en réseau plus systématique entre les acteurs concernés (professionnels de santé, social, sportif, associatif,
usagers, collectivités, établissements de santé…), • permettre aux professionnels de santé de repérer dans le champ des métiers du sport,
quels sont les professionnels compétents pour accueillir et encadrer des publics sédentaires et/ou porteurs de pathologies et d’avoir un
véritable relais entre les deux champs.

Contenu et modalités d'organisation

Le Certificat de spécialisation « animation et maintien de l’autonomie de la personne" est une formation en alternance - Les Infos à retenir : -
Volume : 105 h en centre de formation et 35 h en structure d’alternance. - Lieu : CREPS de Bordeaux - site de Talence - Format : trois
semaines complètes en centre au CREPS de BORDEAUX - En structure le reste du temps.

Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Non renseigné

Validation(s) Visée(s)

> Attestation de fin de formation

Et après ?

Suite de parcours

Non renseigné

Calendrier des sessions

Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités

00396563
du 20/11/2023 au

08/03/2024
Talence (33)

CREPS DE
BORDEAUX-
AQUITAINE

Non
éligible

00498464
du 06/11/2024 au

18/04/2025
Talence (33)

CREPS DE
BORDEAUX-
AQUITAINE

Non
éligible


